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Projet de décret Raphaël Comte 
 
 
Décret relatif à l'utilisation des revenus provenant de la vente d'or excédentaire de 
la Banque nationale suisse 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition de la commission ... 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   1Les revenus provenant de la vente d'or excédentaire de la Banque 
nationale suisse (BNS) sont affectés entièrement au désendettement de l'Etat. 
 
2Le Grand Conseil décide, par décret, s'il affecte le capital ou les intérêts au 
désendettement. En l'absence de décret, le Conseil d'Etat gère le capital et affecte les 
intérêts au désendettement. 
 
3Les revenus provenant de la vente d'or excédentaire de la BNS ne sont pas pris en 
compte dans le calcul d'un éventuel frein à l'endettement instauré par la loi ou par la 
Constitution. 
 
 
Art. 2   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. Il fixe la 
date de son entrée en vigueur. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

 
 
Cosignataires: D. Cottier, R. Debély, C. Schallenberger, M. Grossmann, W. Geiser, M.-
L. Béguin, B. Zumsteg, F. Rutti, D.G. Rossier, J. Tschanz, J.-B. Wälti, M. Desaulles-
Bovay, A. Gerber, F. Loeffel, B. Keller et R. Tanner. 


